
UNE AUTORITÉ AU SERVICE DES TERRITOIRES CONNECTÉS

Atelier « Territoires connectés » 
dédié à la 5G du 10 novembre 
2020 (à distance).

Dialoguer
• Ateliers et conférence 
annuelle « Territoires 
connectés » 
• Ateliers thématiques à 
destination des collectivités 
• Réunions bilatérales 

Publier
• SDTAN (Schémas 
directeurs territoriaux 
d’aménagement 
numérique) 
• Consultations publiques 
dans le cadre du Plan 
France Très Haut Débit 

Participer
• Commissions régionales 
de stratégie numérique 
• Commissions numériques 
d’associations de collectivités 
• Comité de concertation 
du Plan France Très Haut Débit 
et Comité d’experts
• Comité de suivi et Comité 
de concertation France 
Mobile 
• Comité de suivi et de 
transparence sur la 5G

Intégrer
• Consultation des 
collectivités en amont des 
travaux 
• Prise en compte des 
problématiques des 
territoires dans les travaux 
de l’Arcep 

Accompagner
• Prise de contact et échanges 
réguliers avec les acteurs de 
l’aménagement numérique 
au quotidien (RIP, équipes-
projets, départements, régions, 
préfectures…)
• Échanges avec les collectivités 
sur les aspects réglementaires 
tout au long de la vie de 
leurs projets d’aménagement 
numérique 
• Réponse aux sollicitations par 
courrier et e-mail

L’aménagement numérique est décisif pour l’attrac-
tivité, la compétitivité et l’égalité des territoires. Les 
collectivités en sont conscientes et jouent un rôle 
croissant pour améliorer la connectivité. La loi pour 
la confiance dans l’économie numérique leur a en 
effet confié, en 2004, la compétence d’établir et 
d’exploiter des réseaux de communication électro-
nique ; le Plan France Très Haut Débit les a ensuite 
désignées comme « moteur » dans le déploiement du 
très haut débit fixe. Elles sont également étroitement 
associées au New Deal mobile à travers le dispositif 
de couverture ciblée qui leur permet d’identifier les 
zones dont la couverture mobile est à améliorer.

L’Arcep soutient cette dynamique, en développant 
une régulation visant à assurer le déploiement de 
réseaux de communication fixes et mobiles de qualité 
et en accompagnant les acteurs locaux dans leurs 
projets. Cette régulation doit les aider à atteindre 
leurs objectifs en matière d’aménagement numérique, 
en vue d’apporter à la population les bénéfices éco-
nomiques et sociaux liés au déploiement des réseaux 
de communications électroniques. 

Dans l’accomplissement de ses missions, l’Arcep s’at-
tache à construire la régulation avec l’ensemble des 
acteurs des marchés qu’elle observe, analyse et régule. 
Ses travaux reposent sur des échanges réguliers et 
une coopération mutuelle avec les parties prenantes 
comme les opérateurs, mais aussi plus que jamais avec 
les collectivités territoriales. 

Ce dialogue constructif vise à permettre aux acteurs 
des territoires d’anticiper les exigences de la régu-
lation dans la conduite de leurs projets. L’Autorité 
s’attache, quant à elle, à prendre en compte dans ses 
travaux les préoccupations et spécificités des collec-
tivités, afin d’établir une réglementation adaptée aux 
enjeux d’aménagement numérique et de soutenir la 
dynamique nationale en faveur de territoires toujours 
mieux connectés. 

QUE FAIT L’ARCEP 
POUR LES TERRITOIRES ?

Informer
• Page « Collectivités » 
sur le site de l’Arcep 
• Rapport annuel 
« Territoires connectés » 
• Outils de suivi : « Mon 
réseau mobile », Tableau 
de bord du New Deal 
mobile, « Carte fibre », 
« Ma connexion internet »

Rencontrer
• Déplacements du président 
de l’Arcep et des membres 
du Collège dans les territoires 
• Réunions en région et visites 
terrain avec des services de l’Arcep 
• Congrès d’associations de 
collectivités 

ARCEP 
TERRITOIRES  
CONNECTÉS

Une unité dédiée, 
des équipes techniques 

mobilisées 
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